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(54) Pièce de fixation de panne, notamment pour réaliser des couvertures ou bardages doubles

(57) Une pièce de fixation de panne sur un support,
notamment pour réaliser des couvertures ou bardages
doubles, comporte: d'une part, une base (1) destinée à
prendre appui ou être fixée sur un support ou une panne

sous-jacente ; et, d'autre part, une assise de panne su-
périeure avec deux ailes (2) rabattables.

Ladite base (1) est également l'assise (1) de panne
supérieure et comporte des moyens (3, 4) de solidari-
sation audit support ou panne sous-jacente.
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Description

[0001] L'invention est relative à une pièce de fixation
de panne, notamment pour réaliser des couvertures ou
bardages doubles.
[0002] Le document EP 0 119.114 B1 décrit un dispo-
sitif pour réaliser des couvertures ou bardages doubles.
La double couverture ou le double bardage est fixé sur
des pannes elles-mêmes fixées sur des cavaliers ou
pièces porteuses prenant appui en creux d'onde sur des
pannes sous-jacentes. Le dispositif comporte une pièce
porteuse constituée par un profilé de forme générale en
U, fixé par sa base en creux d'onde. Le bord supérieur
des ailes de la pièce porteuse est rabattu à l'horizontale
vers l'extérieur pour former deux assises dont les extré-
mités sont relevées à angle droit pour former des bu-
tées. Un profilé formant panne supérieure est fixé sur la
pièce porteuse, soit par agrafage des butées de ladite
pièce porteuse sur les bords correspondants du profilé,
soit par vissage à travers lesdites butées sur les flancs
du profilé.
[0003] La pièce porteuse du document EP 0 119.114
B1 présente une forme trapézoïdale en section, dont les
ailes divergent légèrement vers l'extérieur.
[0004] Cette pièce porteuse comporte : d'une part,
une base destinée à prendre appui ou être fixée sur un
support ou une panne sous-jacente ; et, d'autre part,
une assise de panne supérieure avec deux ailes rabat-
tables. La base de fixation en creux d'onde sur des pan-
nes sous-jacentes et l'assise de panne supérieure avec
deux ailes rabattables correspondent à des plans diffé-
rents
[0005] La structure de cette pièce porteuse du docu-
ment EP 0 119.114 B1 nécessite des opérations de fa-
brication génératrices de coût et n'est pas adaptée à
une utilisation sur des supports non ondulés ou non ner-
vurés.
[0006] La hauteur de cette pièce porteuse du docu-
ment EP 0 119.114 B1 peut également constituer un in-
convénient pour des applications particulières, en par-
ticulier pour la pose de bardage double peau sur des
surfaces planes ou cylindriques.
[0007] L'invention a pour but de remédier aux incon-
vénients de la technique connue, en proposant une nou-
velle pièce de fixation de panne, de fabrication simple
et économique, de hauteur réduite et d'application uni-
verselle.
[0008] L'invention a pour objet une pièce de fixation
de panne sur un support, notamment pour réaliser des
couvertures ou bardages doubles, comportant : d'une
part, une base destinée à prendre appui ou être fixée
sur un support ou une panne sous-jacente ; et, d'autre
part, une assise de panne supérieure avec deux ailes
rabattables, caractérisée par le fait que ladite base est
également l'assise de panne supérieure et comporte
des moyens de solidarisation audit support ou panne
sous-jacente.
[0009] Du fait que ladite base est également l'assise

de panne supérieure et comporte des moyens de soli-
darisation audit support ou à la panne sous-jacente, la
hauteur de la pièce de fixation selon l'invention est ré-
duite à la hauteur des dites ailes rabattables. La fabri-
cation de la pièce de fixation selon l'invention est réali-
sée simplement et économiquement par découpage et
pliage simultanés. L'application de la pièce de fixation
selon l'invention est universelle : sur des surfaces pla-
nes ou cylindriques, sur des supports non ondulés ou
non nervurés, ou sur des supports ondulés ou nervurés
moyennant l'interposition d'entretoises.
[0010] Selon d'autres caractéristiques alternatives de
l'invention :

- les moyens de solidarisation comportent au moins
une patte munie d'un orifice de passage de vis, bou-
lon, tirefond ou analogue,

- les moyens de solidarisation comportent au moins
une patte rabattable autour d'un angle dudit sup-
port,

- les moyens de solidarisation comportent au moins
une patte de solidarisation munie de dents, harpons
ou griffes aptes à pénétrer dans ledit support,

- chaque aile rabattable est orientée selon un angle
par rapport à la base ou assise de panne,

- la pièce de fixation comporte deux pattes de solida-
risation disposées chacune entre deux ailes rabat-
tables formées par pliage des bords de l'assise de
panne,

- la pièce de fixation comporte deux pattes de solida-
risation disposées aux extrémités opposées de la
base ou assise de panne,

- les moyens de solidarisation comportent une patte
de solidarisation mise en forme prédéterminée pour
coopérer avec ledit support,

- la base ou assise de panne présente une confor-
mation à au moins deux branches, par exemple cru-
ciforme, de manière à fixer simultanément deux
pannes orientées transversalement l'une par rap-
port à l'autre,

- les moyens de fixation sont disposés au moins par-
tiellement sur ou dans la base ou assise de panne.

[0011] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description qui va suivre donnée à titre d'exemple non
limitatif en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

La figure 1 représente schématiquement une vue
en perspective d'un premier mode de réalisation

1 2



EP 1 308 576 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

d'une pièce de fixation selon l'invention.

La figure 2 représente schématiquement une vue
en section par le plan II-II de la figure 1 d'une pièce
selon l'invention en position de fixation de panne.

La figure 3 représente schématiquement une vue
en section analogue à la figure 2 d'une pièce de fixa-
tion selon l'invention en position de fixation de pan-
ne.

Les figures 4 et 5 représentent schématiquement
d'autres variantes d'utilisation de pièces de fixation
selon l'invention.

Les figures 6 et 7 représentent schématiquement
des vues de côté d'autres modes de réalisation de
l'invention.

La figure 8 représente schématiquement une autre
variante d'utilisation d'un autre mode de réalisation
de l'invention

La figure 9 représente schématiquement une vue
en perspective d'un autre mode de réalisation de
l'invention.

La figure 10 représente une vue de face d'un autre
mode de réalisation de l'invention.

La figure 11 représente schématiquement une vue
en perspective d'une pièce de fixation selon l'inven-
tion destinée à l'assemblage au voisinage d'ouver-
tures, du genre encadrements de porte ou de fenê-
tre.

[0012] En référence aux figures 1 à 11, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de référence identiques.
[0013] Sur la figure 1, une pièce de fixation selon l'in-
vention est destinée à réaliser des couvertures ou bar-
dages doubles, à l'aide de pannes sur une grande va-
riété de supports : pannes en bois ou lisses métalliques
horizontales, murs en maçonnerie de béton, de par-
paings ou de briques, plateaux de bardage horizontaux.
[0014] La pièce de fixation selon l'invention est desti-
née à recevoir et à maintenir un profilé de formes pré-
déterminée pour réaliser des bardages ou des surbar-
dages présentant une bonne isolation thermique et
acoustique, pour économiser l'énergie et améliorer le
confort du bâtiment ainsi revêtu.
[0015] La pièce de fixation selon l'invention comporte
une base 1 ou assise de panne. La base ou assise 1 de
panne présente plusieurs ailes 2 rabattables formant un
angle avec le plan de l'assise 1, par exemple pliées à
angle droit par rapport à l'assise 1. Deux pattes de fixa-
tion latérales 3 sont prévues pour solidariser la pièce
selon l'invention à un support non représenté. A cet ef-

fet, les pattes 3 peuvent comporter des trous 4, par
exemple des trous oblongs.
[0016] Sur la figure 2, une pièce de fixation selon l'in-
vention destinée à être solidarisée à un support non re-
présenté, du genre mur ou maçonnerie, maintient un
profilé en forme de rail. A cet effet, on rabat l'aile supé-
rieure 2 pour maintenir l'extrémité 5 en crochet du pro-
filé, dont un angle 6 s'appuie sur l'aile inférieure 2 de la
pièce de fixation selon l'invention.
[0017] Sur la figure 3, une pièce de fixation selon l'in-
vention est montée avec espacement par rapport à un
mur, une maçonnerie ou support M analogue. Le mon-
tage de la pièce de fixation selon l'invention s'effectue
avec interposition d'entretoises E tubulaires position-
nées sous les pattes de fixation 3 et permettant le pas-
sage de vis de fixation à travers les trous oblongs 4 et
le passage intérieur des entretoises E.
[0018] Les ailes 2 sont rabattues sur les extrémités
d'un profilé P en forme d'oméga. Le rabattement des
ailes 2 est avantageusement effectué à l'aide d'une pin-
ce à double levier, du genre décrit dans le brevet euro-
péen EP 0 119.114 B1 délivré à la Demanderesse de la
présente demande. Cette pince à double levier est
avantageusement constituée par une cage, dans la-
quelle deux leviers antagonistes sont montés à pivote-
ment libre autour de deux axes écartés l'un de l'autre
dans un même plan. La cage se prolonge vers l'extérieur
au-delà des axes d'articulation, pour former une butée
qui maintient les leviers en alignement dans la position
d'ouverture de la pince. Une telle pince décrite et repré-
sentée à la figure 8 du brevet européen EP 0 119.114 B
1 ne nécessite pas de description plus détaillée.
[0019] Sur la figure 4, une pièce de fixation selon l'in-
vention est utilisée pour fixer un profilé en forme d'omé-
ga à une poutrelle en I ou en H : à cet effet, après avoir
rabattu les ailes 2 sur l'extrémité de la panne en forme
d'oméga, on rabat également les pattes de fixation 3
autour de la semelle de la poutrelle en I ou en H.
[0020] Sur la figure 5, une pièce de fixation selon l'in-
vention est utilisée pour fixer une panne en forme
d'oméga à une cornière P d'une charpente métallique.
A cet effet, on rabat uniquement la patte supérieure 3
autour de l'extrémité de l'aile de la cornière, tandis que
l'autre patte de fixation 3 est rabattue à angle droit pour
se positionner sur l'angle de la cornière.
[0021] Pour faciliter la pose et la fixation des différen-
tes pièces, en particulier dans les applications sur char-
pentes ou supports métalliques, on peut avantageuse-
ment utiliser d'autres modes de réalisation de l'invention
représentés aux figures 6 et 7, en prévoyant un pré-plia-
ge, soit d'une aile 2 rabattable (figure 6) soit d'une patte
de fixation 3 (figure 7).
[0022] On peut également prévoir, comme représenté
à la figure 8, à un pré-pliage en forme de crochet d'une
patte de fixation 3 supérieure, de manière à être sup-
portée par un élément P de charpente en forme de Z.
Cette disposition est particulièrement avantageuse pour
supporter des pannes extérieures verticales préalable-
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ment fixées à la pièce de fixation selon l'invention grâce
au rabattement des ailes 2. Dans ce cas, la dernière
opération à effectuer est le rabattement de la patte de
fixation 3 inférieure pour éviter tout décrochement de la
patte 3 supérieure préalablement pliée en forme de cro-
chet.
[0023] Dans le cas d'applications à une charpente en
bois ou à un support en bois, on prévoit avantageuse-
ment à l'extrémité des pattes de fixation 3, comme re-
présenté à la figure 9, des dents ou des excroissances
pointues 10 permettant de positionner une pièce de fixa-
tion selon l'invention sur le support en bois, avant d'ef-
fectuer une fixation définitive à l'aide de vis ou de tire-
fonds passant à travers les ouvertures 4 des pattes 3.
[0024] Sur la figure 10, on a représenté une variante
de pièce de fixation selon l'invention, dans laquelle les
pattes de fixation 3 s'étendent dans le prolongement de
la base ou assise 1, sur l'axe de symétrie des ailes 2.
[0025] Cette disposition est particulièrement avanta-
geuse pour des pièces de fixation destinées à être en-
tretoisées par rapport au mur ou à la maçonnerie des-
tiné à recevoir la pièce.
[0026] Sur la figure 11, une pièce de fixation selon l'in-
vention présente une conformation en croix avec des
ailes 2 bordant quatre bras en croix, et un orifice central
de fixation.
[0027] Cette disposition permet d'assurer la fixation
autour d'un encadrement de porte et de fenêtre de pan-
nes destinées à recevoir des bardages venant affleurer
les bords de l'encadrement.
[0028] Cette croix de chevêtre est particulièrement
avantageuse pour réaliser automatiquement des as-
semblages à angle droit de pannes horizontales et de
pannes verticales, dans le cas d'un bardage monté à
l'aide de pannes horizontales et verticales. Une variante
non représentée de la pièce de la figure 11 peut égale-
ment être envisagée en supprimant un des bras de la
croix, pour obtenir une pièce en forme de T.
[0029] L'invention décrite en référence à plusieurs
modes de réalisation particuliers n'y est nullement limi-
tée, mais couvre toutes modifications de formes et tou-
tes variantes de réalisation dans le cadre et l'esprit de
l'invention.

Revendications

1. Pièce de fixation de panne sur un support, notam-
ment pour réaliser des couvertures ou bardages
doubles, comportant : d'une part, une base (1) des-
tinée à prendre appui ou être fixée sur un support
(M) ou une panne sous-jacente ; et, d'autre part,
une assise de panne supérieure (P) avec deux ailes
(2) rabattables, caractérisée par le fait que ladite
base (1) est également l'assise (1) de panne supé-
rieure (P) et comporte des moyens (3, 4) de solida-
risation audit support (M) ou panne sous-jacente.

2. Pièce de fixation selon la revendication 1, caracté-
risée par le fait que les moyens (3, 4) de solidari-
sation comportent au moins une patte (3) munie
d'un orifice (4) de passage de vis, boulon, tirefond
ou analogue.

3. Pièce fixation selon la revendication 1, caractéri-
sée par le fait que les moyens (3, 4) de solidarisa-
tion comportent au moins une patte (3) rabattable
autour d'un angle dudit support (P).

4. Pièce de fixation selon la revendication 1, caracté-
risée par le fait que les moyens (3, 4) de solidari-
sation comportent au moins une patte de solidari-
sation (3) munie de dents, harpons ou griffes aptes
à pénétrer dans ledit support.

5. Pièce de fixation selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
chaque aile rabattable (2) est orientée selon un an-
gle par rapport à la base (1) ou assise de panne.

6. Pièce de fixation selon la revendication 5, caracté-
risée par le fait que la pièce de fixation comporte
deux pattes (3) de solidarisation disposées chacu-
ne entre deux ailes rabattables (2) formées par plia-
ge des bords de l'assise (1) de panne.

7. Pièce de fixation selon la revendication 5, caracté-
risée par le fait que la pièce de fixation comporte
deux pattes (3) de solidarisation disposées aux ex-
trémités opposées de la base ou assise (1) de pan-
ne.

8. Pièce de fixation selon la revendication 1, caracté-
risée par le fait que les moyens de solidarisation
comportent une patte (3) de solidarisation mise en
forme prédéterminée pour coopérer avec ledit sup-
port.

9. Pièce de fixation selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
la base (1) ou assise (1) de panne présente une
conformation à au moins deux branches, par exem-
ple cruciforme, de manière à fixer simultanément
deux pannes orientées transversalement l'une par
rapport à l'autre.

10. Pièce de fixation selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
les moyens de fixation (4) sont disposés au moins
partiellement sur ou dans la base (1) ou assise (1)
de panne.
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